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Réunion du Conseil d'administration 

Séance du 25 Novembre 2022 
 
Date de convocation : 17 novembre 2022 
Nombre de membres 
¤ 21 en exercice 
¤ 21 présents et représentés 
¤ 21 votants 
 

L'an deux mil vingt-deux, vingt-cinq novembre à 09h00 
Le Conseil d'Administration légalement convoqué s'est réuni à l’HOTEL MERCURE, 13 PLACE STEIN à EPINAL 
(88000) sous la présidence de Michel BALLAND, Conseiller Municipal de GIRMONT, Commune de THAON LES 
VOSGES. 
 

Etaient présents en présentiel : 
M. BALLAND Michel (Conseiller municipal de GIRMONT, Commune de THAON LES VOSGES), Mme. BARBAUX 
Lydie (Maire de PLOMBIERES LES BAINS), Mme. BONNOT Elisabeth (Adjointe au maire de LA BRESSE), Mme. 
CLAUDE-PITET Mireille (Maire de DOGNEVILLE), M. DEMIR Emre (Adjoint au maire de THAON LES VOSGES), 
M. EMERAUX Philippe (Maire de ROLLAINVILLE), Mme. FETET Pascale (Adjointe au maire de BRUYERES), M. 
GAILLOT Thierry (Maire de VINCEY), M. HENRIOT Jean-Marie (Conseiller municipal de CONTREXEVILLE), 
Mme. JACQUEL Catherine (Vice-présidente CC de la Région de RAMBERVILLERS), M. PARMENTELAT Pascal 
(Maire de LAVELINE DU HOUX), Mme. PIAGET Françoise (Maire de CHATEL SUR MOSELLE), Mme. RAYEUR-
KLEIN Laurence (Vice-présidente CA d’EPINAL) formant la majorité des membres en exercice. 
 

Excusés : 
M. BERNARD Daniel (Maire de FIGNEVELLE), M. CHAGNOT Franck (Adjoint au Maire de GOLBEY), M. JALLAIS 
Jacques (Maire de SAULCY SUR MEURTHE), Mme. KLIPFEL Elisabeth (Maire de CHAMPDRAY), Mme. MOINE 
Marie-Odile (Conseillère municipale de MIRECOURT), M. PIERRAT Benoit (Vice-président CA de SAINT DIE 
DES VOSGES), M. SOLTYS Philippe (Maire d’UXEGNEY), M. SPEISSMANN Stessy (Maire de GERARDMER). 
 

Pouvoirs : 
M. BERNARD Daniel (Maire de FIGNEVELLE) à M. GAILLOT Thierry (Maire de VINCEY), M. CHAGNOT Franck 
(Adjoint au Maire de GOLBEY) à Mme. RAYEUR-KLEIN Laurence (Vice-présidente CA d’EPINAL), M. JALLAIS 
Jacques (Maire de SAULCY SUR MEURTHE) à Mme. BONNOT Elisabeth (Adjointe au maire de LA BRESSE), 
Mme. KLIPFEL Elisabeth (Maire de CHAMPDRAY) à Mme. PIAGET Françoise (Maire de CHATEL SUR MOSELLE), 
Mme. MOINE Marie-Odile (Conseillère municipale de MIRECOURT) à M. HENRIOT Jean-Marie (Conseiller 
municipal de CONTREXEVILLE), M. PIERRAT Benoit (Vice-président CA de SAINT DIE DES VOSGES) à M. 
BALLAND Michel (Conseiller municipal de GIRMONT, Commune de THAON LES VOSGES), M. SOLTYS Philippe 
(Maire d’UXEGNEY) à M. PARMENTELAT Pascal (Maire de LAVELINE DU HOUX), M. SPEISSMANN Stessy 
(Maire de GERARDMER) à M. DEMIR Emre (Adjoint au maire de THAON LES VOSGES). 
 

Etaient présents également : 
M. SCHEER Frédéric (Directeur du CDG88), Mme. GRASSER-CHAMBRE Yannick (Directrice Adjointe du 
CDG88), Mme. BOURGEOIS Amandine (Coordinatrice et Responsable des Protocoles et Assemblées), Mme. 
DETRIE Catherine (Responsable du Pôle Administration générale), Mme. VALDENAIRE Brigitte (Responsable 
du Pôle Carrières Instances Paritaires), Mme. SYLVESTRE Danièle (Responsable du Pôle Contrats Groupes et 
Développement), Mme. MATHIEU Aurélie (Responsable du Pôle Emploi Territorial), Mme. CATIAUX Pauline 
(Psychologue du travail) et M. VIAC Venenzio (Conseiller Statutaire et Juridique). 
 

Désignée en qualité de secrétaire de séance : 
Mme. PIAGET Françoise (Maire de CHATEL SUR MOSELLE) 



326. Convention d’adhésion au service d’archivage itinérant. 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu le code général de la fonction publique entré en vigueur le 1er mars 2022, 
- Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres Départementaux de Gestion, 
- Vu la délibération du 1er juillet 2008 portant création d’un service d’archivage itinérant ; 
- Vu la délibération du 27 mars 2009 ratifiant les termes de la convention de mise à 
disposition d’un service d’archivage itinérant ; 
- Vu la délibération N°8 du 30 novembre 2012 modifiant la convention type « Archives 
itinérantes » en y introduisant la notion de jours/homme comme indice de facturation ; 
- Vu la délibation N°11 du 18 mars 2016 fixant les tarifs de mise à disposition de l’archiviste 
itinérant ; 
 
Considérant le volume d’activité du service « Archivistes itinérants » depuis sa création en 
2009, et l’état des demandes d’intervention émanant des collectivités tant sur le champ de 
l’archive « papier » que de l’archive « numérique »,  
 
Considérant les difficultés de facturation constatées notamment sur les missions 
pluriannuelles dont la tarification n’est actuellement pas actualisée au fil de l’intervention, 
 
Considérant la nécessité de faire évoluer l’offre de service dans le sens d’une meilleure prise 
en compte des fonds numériques, de leur tri, de leur conservation et de leur archivage 
définitif,  
 
Considérant le vote des taux de cotisations et des tarifications pour 2023 effectué lors de la 
séance de ce jour, et notamment l’augmentation du prix de la prestation du service archiviste 
itinérant, 

 
Les membres du Conseil d’administration, 

Après un large débat, 
A l’unanimité, 

 
- Valident la convention d’adhésion au service d’archivage itinérant présentée ce jour,  
 
- Autorisent le Président à signer la convention ainsi que tout document nécessaire au 
bon fonctionnement du service d’archivage itinérant, 
 
- Confient au Président du Centre de Gestion des Vosges le soin d’informer, par tout 
moyen de communication, les collectivités de la mise en place de cette nouvelle 
convention 
 
 
Cette délibération annule et remplace les délibérations n°186 du 21 février 2020 – 
Convention archives itinérantes du Centre Départemental de Gestion de la FPT des 
Vosges (mise à jour) – et n°11 du 18 mars 2016 – Modification de la convention 
« Archiviste Itinérant ». 
 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus, et ont signé au registre les membres 
présents. 
 



Pour extrait conforme 
 
 
 

M. BALLAND Michel 
Président du Centre Départemental de Gestion des 
Vosges 
Maire honoraire de GIRMONT 
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